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1. Premier Applica�on et Conclusion

Ces termes et condi�ons s'appliquent exclusivement aux rela�ons juridiques 
avec les entreprises. Pour ces rela�ons juridiques sont régies par le droit 
allemand. L'applicabilité de la Conven�on de Vienne est exclue.

Nos offres sont sans engagement. En passant commande, le client déclare 
une offre ferme d'acheter les produits. Nous sommes en droit de supposer 
que dans le contrat dans les deux semaines suivant la récep�on. 
L'accepta�on peut être faite dans la livraison des marchandises.

Le contrat final est soumis à la livraison correcte et en temps voulu par les 
fournisseurs. Ceci s'applique uniquement en cas de non-livraison n'est pas 
notre faute, les opéra�ons de couverture en par�culier congruents avec les 
fournisseurs. L'acheteur sera informé de la non-disponibilité de la 
performance. Le paiement sera remboursé immédiatement.

S'écartant disposi�ons contradictoires ou supplémentaires et les condi�ons 
sont, même si elle est connue, ne fait pas par�e du contrat à moins que leur 
validité est expressément convenu par écrit. Dernière avec l'accepta�on de la 
marchandise ces condi�ons sont considérées comme acceptées. Notre 
personnel de vente ne sont pas autorisés à conclure des accords verbaux ou 
de donner des assurances verbales qui vont au-delà du contenu du contrat 
écrit.

2. Performance

Lieu d'exécu�on des livraisons, le chargement, et si CIF est fab, fret payé 
d'une sta�on de récep�on ou équivalent arrangé.

Lieu de paiement est Bochum.

3. Prix

Sauf indica�on contraire par écrit, nos prix sont plus les coûts des taxes et des 
charges, de fret et d'expédi�on.

Sont dans un engagement de notre part pour la livraison des devoirs prix 
convenus, le fret, les primes d'assurance et autres charges contenues e, 
l'acheteur doit assumer la livraison toute augmenta�on des coûts encourus 
par une telle après la date de signature du contrat par la modifica�on des 
droits de douane existants ou de taux ou de lancement taux se pose.

4. La sécurité et les demandes reconven�onnelles

Sauf conven�on contraire, a effectué le paiement de la facture concernée 
dans les dix jours suivant la récep�on des marchandises.

Nous sommes en droit, à tout moment par�culier pour avoir enfreint les 
condi�ons de paiement convenues ou fixées ici les événements ainsi que se 
produisent qui affectent la solvabilité de l'acheteur à exécuter les obliga�ons 
de livraison en circula�on de notre part que contre paiement an�cipé ou un 
dépôt. Si l'acheteur dans le délai aucun paiement ou de sécurité, nous 
sommes en droit de résilier le contrat et réclamer des dommages.

Un droit à compensa�on ou de réten�on dans le seul acheteur à l'égard de 
ces demandes, qui ont été confirmées par nous par écrit ou établi par 
décision judiciaire.

5. Force majeure, la livraison et ponctualité

Cas de force majeure et d'autres, nous ne sommes pas responsables des 
événements qui compliquent la presta�on de nos services à fournir ou 
impossible nous autorisent à reporter la livraison de la durée de l'invalidité ou 
du contrat.

Ceci s'applique également aux livraisons par�elles. Dommages notre 
acheteur sont exclus. Les dates de livraison ou les délais, qui peuvent être 
accord contraignant ou non contraignant doit être faite par écrit. Si l'acheteur 
est en défaut d'accepta�on, nous avons droit à la répara�on du dommage 
causé par ce fait nous, avec un retard dans l'accepta�on, le risque de 
détériora�on accidentelle et toute perte involontaire de l'acheteur.

6. Limites de qualité, garan�e et responsabilité

La nature de la marchandise seulement Descrip�on produit du fabricant, 
comme convenu. Les déclara�ons publiques, des conseils ou de la publicité 
par le fabricant ne représentent pas une des caractéris�ques contractuelles 
des biens

Manque de tous les biens iden�fiables fournies par nous, c'est nous 
immédiatement, dans les 10 jours suivant la récep�on des marchandises par 
écrit. Pour respecter le délai. Une plainte pour plus de 10 jours sont exclus. 
L'acheteur aura le fardeau de la preuve pour toutes les réclama�ons, en 
par�culier pour le défaut lui-même, le temps de la découverte du défaut et la 
rapidité de la plainte. Après le début du traitement ou après une erreur 
dispatching est exclue dans tous les cas. Grâce à la plainte ni l'accepta�on ni 
l'obliga�on de payer est reporté. Par manque de temps et nous devons 
réparer les produits défectueux, le remplacer ou rembourser la valeur 
inférieure à notre discré�on. D'autres demandes d'indemnisa�on de notre 
acheteur sont exclues si elles ne sont pas sur une a�einte à la vie des raisons, 
des membres ou la santé, ou sont causés par une négligence grave.

Remaniés ou livraison de remplacement échoue et l'acheteur choisit de 
résilier le contrat, si cela est impossible, si ce n'est un contrat mineur, en 
par�culier seulement un léger défaut. En cas d'annula�on s'ajoute à 
l'acheteur de réclamer des dommages dus à la défectuosité, sous réserve des 
mêmes restric�ons, non. Si l'acheteur, cependant les dommages, les 
marchandises restent avec le client, dans la mesure où cela peut être prévu. 
Le dommage est limitée à la différence entre le prix d'achat et la valeur de 
l'ar�cle défectueux, à moins que la viola�on a été causée par nous de 
manière frauduleuse.

Par ailleurs, notre responsabilité pour négligence légère sur le type de 
marchandises prévisible, typique, dommage moyen direct. Une 
responsabilité pour la viola�on par négligence d'obliga�ons contractuelles 
essen�elles est exclue.

La période de garan�e est d'un an à compter de la livraison des marchandises. 

Un retour des ar�cles non défectueux est possible. Après vérifica�on les 
éléments de leur intégrité et de la possibilité de revente, nous facturons des 
frais de restockage de 20% sur le prix de vente ini�al.

7. Réserve de propriété

Les marchandises jusqu'au paiement intégral de toutes les créances futures 
(y compris la Bourse) de notre part à l'acheteur, notre propriété. La réserve de 
propriété à �tre de garan�e pour notre solde. L'ouvraison ou la 
transforma�on du produit restant dans notre propriété est en notre nom 
sans nous pour les passifs découlant.

La propriété des coûts associés à l'ouvraison ou la transforma�on de la 
marchandise nous est.

En combinaison, mélange ou le traitement d'autres pas l'acheteur des 
marchandises appartenant à nous, c'est à la copropriété de la nouvelle chose 
à la frac�on qui correspond à la valeur des ma�ères originaires de nos ou de 
l'acheteur des marchandises par rapport à la valeur totale du nouvel 
élément. En cas de revente de la marchandise par l'acheteur même si elle est 
ou traitées ou transformées ou combinées avec d'autres marchandises, 
mélangée ou transformée ce�e ores et déjà les créances résultant jusqu'à 
concurrence du montant de toutes nos revendica�ons à nous. Nous 
acceptons la cession. Après l'a�ribu�on, l'acheteur est en droit de recouvrer 
les créances tant qu'il remplit ses obliga�ons de paiement, en par�culier pas 
en défaut de paiement.

8. La compétence, la divisibilité

En ce qui concerne le client est un commerçant ou une personne morale de 
droit public au sens du § 38 ZPO, l'alimenta�on (locale et le tribunal de 
district: Zweigertstraße 52) une compétence exclusive pour tous les li�ges 
découlant du contrat, résultant directement ou indirectement dans des 
li�ges. Si une disposi�on des présentes Condi�ons d'u�lisa�on ou toute mise 
à disposi�on d'un autre accord sont ou deviennent invalides, la validité de 
toutes les autres disposi�ons ou accords ne seront pas affectés.

9. Reprise

Le rachat de la marchandise commandée a lieu dans un état impeccable de la 
marchandise, moyennant des frais de traitement de 20% net sur la valeur de 
marchandise.

Produits endommagé, collés ou autrement ne convient pas pour la revente 
sont exclus de retour.


